
 

                      

 

  SERVICE DES RESSOURCES ÉDUCATIVES 

 

 

ENSEIGNEMENT À LA MAISON 

 

Au plus tard le 1er juillet de chaque année ou dans le cas où l’enfant cesse 

de fréquenter un établissement d’enseignement au cours d’une année 

scolaire, l’avis doit être transmis dans les dix jours de la date de cette 

cessation. 

 

1. Inscription se fait via la plateforme sécurisée  de la Direction de 

l’enseignement à la maison (DEM)  

 

Lien vers la plateforme et de l’information pertinente (français) :  

http://www.education.gouv.qc.ca/commissions-scolaires/aide-et-

soutien/enseignement-a-la-maison/ 

 

Link to the platform and relevant information (english) : 

http://www.education.gouv.qc.ca/en/school-boards/support-and-

assistance/homeschooling/ 

 

 

2. Nous faire parvenir une confirmation de votre avis d’enseignement 

à la maison par courriel :  enseignement_maison@csrdn.qc.ca 

 

 

 

Cordialement, 

Direction-adjointe   
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Enseignement à la maison  
 

DÉFINITIONS 

École d’appartenance  

École assoc iée à l ’adresse pr inc ipa le de l ’é lève ,  aussi  

appelé école de quart ier  au CSSRDN . 

Pour  t rouver  vot re école de quart ier  :  

https:/ /www2.csrdn.qc.ca/ecoles -et -centres 

 

Matériel  didactique de base (source M ÉQ) 

Le matér ie l  d idact ique comprend deux types d ’ouvrage so i t  

les  ensembles d idact iques (manuel  de l ’é lève et  gu ide de  

l ’enseignement)  e t  les ouvrages de référence d ’usage 

courant .  

 

Manuel  scolaire  

Manuel  sco la i re  approuvé par  la  d i rect ion de l ’éco le 

d ’appar tenance,  en ver tu du paragraphe 3 du premier  

a l inéa de l ’ar t ic le 96.15 de la LIP et  parmi les  manuels  

f igurants  sur  la  l is te du MÉQ établ ie  en ver tu de l ’ar t ic le 

462 de la  LIP.  

 

Ouvrage de référence 

Grammaire,  d ic t ionnai re et  out i l  de conjugaison  

 

Disponible 

Se t rouve phys iquement  dans une école ou au serv ice aux 

b ib l io thèques du CSSRDN et  n ’est  pas présentement  ut i l isé 

ou prévu d ’ê t re durant  la  pér iode v isée par  la  demande.  

ÉVALUATION 

Les parents qu i  voudront  que leur  enfant  so i t  candidat  aux 

épreuves du CSSRDN, aux épreuves obl igato i res et  aux 

épreuves uniques (sanct ion des études)  devront  in former 

l ’éco le d ’appar tenance  avant  le 1 e r  mars de chaque année.  

L’enfant  devra se présenter  à  l ’éco le d ’appar tenance  la  

journée et  l ’heure prévue.  Seul  l ’enfant  sera a dmis dans la 

sal le  où l ’épreuve sera réa l isée.  

Le parent  de l ’enfant  recevra le résul ta t  de l ’épreuve par  

courr ie l  après la correct ion de l ’éva luat ion.   Puisque les 

épreuves sont  la  propr ié té du Cent re de serv ices scola i re ,  

e l les  do ivent  demeurer  conf ident ie l les .  Les parents  et  l ’enfant  

ne recevront  aucune copie de la cor rect ion ou de l ’éva luat ion .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PRINCIPES DIRECTEURS 

De nouvel les  d ispos i t ions règ lementa i res sur  l ’enseignement  

à la  maison sont  entrées en v igueur  le  1er  ju i l le t  2018 et  

impl iquent  de nombreux changements dans les rô les et  

responsabi l i tés des cent res de serv ices  scola i res.  Ces 

d ispos i t ions nécess i tent  des préc is ions quant  aux condi t ions 

et  modal i tés  du sout ien of fer t  par  le  Centre de serv ices  

scola i re  de la  Riv ières -du-Nord (CSSRDN) aux enfants qu i  

sont  d ispensés de l ’ob l igat ion de f réquenter  une école pour  

recevoi r  l ’enseignement  à la  maison.  

Les parents qui souhaitent se prévaloir de ce droit doivent : 
 

1 .  déposer  un av is  au Minis tère de l ’Éducat ion  (MÉQ) ET  

au CSSRDN :  

a .  au p lus tard le  1 e r  ju i l le t  de chaque année ;  

b .  dans le cas où l ’enfant  cesse de f réquenter  un 

étab l issement  d ’enseignement  au cours d ’une 

année scola i re ,  dans les  d ix  jours  de la  date de 

cet te  cessat ion.  

 

2 .  déposer  au MÉQ le  pro je t  d ’apprent issage au p lus tard :  

a .  le  30 septembre  de chaque année;  

b .  dans le cas où l ’enfant  cesse de f réquenter  un 

étab l issement  d ’enseignement  au cours d ’une 

année scola i re ,  dans les  30 jours de la  date de 

cet te  cessat ion.  

 

Référence :  www.educat ion.gouv.qc.ca/commissions -

scolaires/aide-et-soutien/enseignement -a- la-maison/  

 

 

MANUELS 

•  Sous réserve de leur  d isponib i l i té ,  un accès gratu i t  aux manuels  

sco la i res ut i l isés dans une école ou d isponib les au serv ice aux 

bib l io thèques,  qu i  sont  requis  pour  l ’enseignement  d ’un programme 

d ’étude et  prévus dans le  pro je t  d ’apprent issage de l ’é lève ;  

•  Selon la  déf in i t ion du MÉQ ,  les cahiers d ’exerc ices ne sont  pas 

cons idérés comme du matér ie l  d idact iq ue et  ne seront  pas fourn is  par  l e 

CSSRDN. 

Pour bénéficier du soutien ou des services de la CSSRDN, 

les parents des enfants doivent : 

A) en fa i re la demande à l ’éco le d ’appar tenance;   

B)  procéder ,  s ’ i l  y à  l ieu,  à  l ’admiss ion de l ’enfant  à  l ’éco le 

d ’appar tenance ,  conformément  à la  po l i t ique d ’admiss ion 

et  d ’ inscr ipt ion en v igueur  en fourn issant  :  

•  le  cer t i f icat  de naissance de l ’enfant ;  

•  la  preuve d ’adresse;  

•  la  preuve de rés idence.  

C)  Fourn i r  le pro jet  d ’apprent issage  à l ’éco le d ’appar tenance 

que devra i t  f réquenter  l ’enfant  et  fourn i r  tout  changement  

au pro je t  d ’apprent issage le  p lus rap idement  poss ib le .  

MATÉRIEL DIDACTIQUE 

  Sous réserve de leur  d isponib i l i té ,  le matér ie l  d idact ique (ouvrage de 

ré férence uniquement)  qu i  est  requis  pour  l ’enseignement  d ’un 

programme d ’étude prévu  par  le  pro je t  d ’apprent issage de l ’é lève 

pourra i t  ê t re  rendu d isponib le  gratu i tement .  Les exc lus ions su ivantes 

s ’appl iquent  :  

1 .  Tout  document  qu i  met t ra i t  en pér i l  la  conf ident ia l i té  ou la 

val id i té  du processus d’évaluat ion en appl icat ion dans les écoles 

du CSSRDN; 

2.  Tout  matér ie l  qu i  ne peut  êt re par tagé en ra ison des dro i ts 

d’auteur ,  y compr is  les documents produi ts  par  les enseignants,  

le  CSSRDN ou un organisme externe;  

3 .  Tout  matér ie l  en l igne d ’une ressource externe  au centre de 

serv ices  scola i re  et  pour  lequel  un accès ou une l icence payante 

est  nécessai re.  

SOUTIEN NON OFFERT PAR LE CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 

❖  Act iv i tés  cu l ture l les  

❖  Serv ice de garde et  des dîneurs  

❖  Récréat ions 

RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES PARENTS 

•  Déposer  l ’av is  pour l ’enseignement  à la  maison au MÉ Q ET  au CSSRDN 

avant  le 1 e r  ju i l le t  de chaque année ou dans les  10 jours su ivants la  

cessat ion de f réquentat ion scola i re;  

•  Fa i re parveni r  au MÉQ son pro jet  d ’apprent issage;  

• Fourn i r  au CSSRDN le  pro jet  d ’apprent issage de l ’enfant  lors d ’une 

demande d ’accès aux manuels ,  au matér ie l  d idact ique ou aux serv ices  

complémenta i res.  
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